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I. PREAMBULE 

 
a. Liste des présents  

 
La commission locale d’évaluation des charges transférées a été créée le 16 juillet 2020 par délibération 
n°2020-132 et ses membres ont été désignés par délibération n°2020-149 du 22 septembre 2020.  
La liste des membres a été modifiée par délibérations n° 2021-123 et n°2022-044 du conseil communautaire. 
Les nouveaux membres ont été installés lors de la CLECT qui s’est tenue le 24 mai 2022. 
La liste des membres a été modifiée par délibérations n° 2022-156 et n°2023-031 du conseil communautaire.  
Les nouveaux membres ont été installés lors de la CLECT qui s’est tenue le 23 mai 2023. 
La liste des membres présents est jointe en annexe n °1. 
 

b. Rappel : article 9 du règlement intérieur de la CLECT 
 

Le rapport de la CLECT a pour finalité de retracer le montant des charges transférées par la commune à 
l’EPCI. Il a pour objet d'éclairer la décision du conseil communautaire lors de la fixation ou de la révision du 
montant de l’AC (Attribution de Compensation) et doit être établi dans le délai de 9 mois à compter du transfert 
de la compétence. 

 
i. Quorum 

Pour l’adoption du rapport, la CLECT, ne peut siéger que si la moitié au moins de ses membres en exercice 
est présente. Seuls doivent être comptabilisés les membres physiquement présents. Le calcul du quorum se 
fait à partir du nombre de membres en exercice (58).  
Le quorum doit être atteint au moment de la « mise en discussion » au sens strict du terme, c’est-à-dire non 
seulement au moment de l’exposé mais aussi au moment où les débats sont engagés :  
Terres du Lauragais quorum atteint à 29 membres présents. 
Tout membre titulaire absent ou empêché devra en informer le Président de la CLECT avant la séance.  
 

ii. Déroulement des votes  
Dans le cas où le titulaire serait absent, il peut être représenté par son suppléant qui aura d’office le pouvoir 
de vote. 
En cas d’absence du titulaire et du suppléant, la commune ne sera pas représentée.  
Si le titulaire et le suppléant sont présents au cours de la même séance, seul le vote du membre titulaire sera 
comptabilisé.  
Une fois validé par les membres de la CLECT, et approuvé à la majorité simple, il revient à la présidente de la 
CLECT d’effectuer la transmission du rapport aux conseils municipaux pour adoption, ainsi qu’à l’organe 
délibérant de l’EPCI pour information. 
 
 

c. Rappel du contexte 
 
Madame la Présidente rappelle que la communauté de communes des Terres du Lauragais a lancé une mise 
à plat de ses compétences depuis fin 2020. 
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Pour ce faire, plusieurs réunions de travail et conférences des maires ont étudié et analysé l’ensemble des 26 
compétences et services exercés par l’intercommunalité. Cette analyse a permis de proposer aux élus 
diverses alternatives pour chaque compétence que ce soit sous la forme administrative, financière ou juridique. 
 
La CLECT est sollicitée pour établir les calculs des transferts de charges lorsque cela est nécessaire en 
fonction des choix qui auront été réalisés par les élus sur l’ensemble des compétences obligatoires et 
supplémentaires de l’intercommunalité. 
 
La conférence des maires des 12 et 13 avril 2022 a validé les feuilles de route proposées par les vice-
présidents de l’intercommunalité.  
 
La feuille de route concernant la compétence étudiée dans ce rapport et rappelée ci-dessous, a obtenu 47 
avis favorables pour une suppression par restitution aux communes. 
 
Compétences supplémentaires figurant au II de l’article L.5214-16 du CGCT soumises à la définition de l’intérêt 
communautaire : 
 

2. Politique du Logement et du Cadre de vie 
 

Sont d’intérêt communautaire : 
- Mise en œuvre d’un observatoire du logement en cohérence avec le Scot du PETR du pays Lauragais. 

 
 

II. EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES 
 
Madame la Présidente rappelle que depuis le 1er janvier 2017, l’intercommunalité n’a pas mené d’action en 
lien avec cette compétence. D’ailleurs, aucun flux financier n’est constaté dans la comptabilité 
intercommunale. 
Elle précise que le conseil de communauté a délibéré le 27 septembre 2022 (Délibérations n° 2022-121 et 
n°2022-122) pour supprimer cette compétence des statuts ainsi que l’intérêt communautaire rattaché à cette 
compétence et ainsi la restituer aux communes. 
 
Madame la Présidente rappelle que cette restitution se fait dans le cadre d’un transfert de charges.   
 
La communauté de communes n’ayant aucun flux financier dans ses comptes sur cette compétence 

le transfert de charges sera donc à 0€. 
 

 
III. PROCEDURE D’ADOPTION DU RAPPORT 

 
Procédure de l’adoption du rapport de la CLECT : 
 
La Commission d’Évaluation des Charges Transférées, dans sa séance du 23 mai 2023, a adopté à l’unanimité 
des membres titulaires présents le présent rapport (majorité simple des membres présents) qui fixe le mode 
et la méthode retenus pour le calcul du transfert de charges. 
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Délibération de principe de l’Intercommunalité : 
 
La communauté de communes a acté dans les délibérations n°2022-121 et n°2022-122 en date du 27 
septembre 2022, le fait de missionner la CLECT pour lancer toutes les démarches relatives aux calculs du 
transfert de charges inhérent aux modifications statutaires et aux modifications de l’intérêt communautaire. 
 
Procédure de l’adoption des attributions de compensation : 
 
Il revient à la présidente de la CLECT d’effectuer la transmission du rapport aux conseils municipaux pour 
adoption, ainsi qu’à l’organe délibérant de l’EPCI pour information. 
 
Le rapport doit être approuvé par délibérations concordantes à la majorité qualifiée prévue au premier alinéa 
du II de l'article L. 5211-5 du CGCT, c’est-à-dire par deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au 
moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population (septième alinéa 
du IV de l’article 1609 nonies C du CGI). Ces délibérations doivent être prises, au plus tard, dans un délai de 
trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par la présidente de la CLECT soit au 
plus tard le 31 août 2023. 
 
Fixation des attributions de compensation : 
 
Après adoption du rapport par les communes membres, et donc de l’évaluation faite des charges transférées 
une délibération sera prise par l’EPCI pour fixer les nouvelles attributions de compensation. 
 

 
IV. CONCLUSION 

 
Madame la Présidente rappelle donc que la CLECT a statué sur l’évaluation des charges transférées pour 
donner suite à la décision de l’intercommunalité de restituer aux communes la compétence supplémentaire 
figurant au II de l’article L.5214-16 du CGCT soumises à la définition de l’intérêt communautaire : 

 
2. Politique du Logement et du Cadre de vie 

 
Sont d’intérêt communautaire : 

- Mise en œuvre d’un observatoire du logement en cohérence avec le Scot du PETR du pays Lauragais. 
 
 

V. CALENDRIER DE TRAVAIL 2023 
 
La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées s’est réunie le 23 mai 2023, pour établir et 
valider les rapports suivants : 
 

 le rapport n°1-2023 ayant pour objet la restitution de la compétence supplémentaire figurant au II de 
l’article L.5214-16 du CGCT soumise à la définition de l’intérêt communautaire :  

2. Politique du Logement et du Cadre de vie 
Sont d’intérêt communautaire : 

Mise en œuvre d’un observatoire du logement en cohérence avec le Scot du PETR du pays Lauragais. 
 

Le présent rapport a été finalisé au cours de la séance du 23 mai 2023. 
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VI. ANNEXE : Liste des présents 














